
La commission « Sécurité Routière » du CAES propose pour vos enfants plusieurs semaines 
de stages MOTO-MOMES ou AUTO-MOMES, pendant les vacances de Printemps, dans la 
région des volcans d'Auvergne, à Saint-Nectaire, capitale du fromage et du thermalisme.

C'est ludique, c'est pédagogique
C 'est mécanique, c'est sympathique !

Le  centre  de  vacances  du  Manoir  du  Viginet  a  bénéficié  d'une  rénovation  d'excellente 
qualité. Les chambres sont composées de 2 à 5 lits avec sanitaires, salle à manger avec 
cheminée, four à pain, nombreuses salles d'activités et un parc de 18 hectares.
 

  
***  Places Limitées  ***

          STAGE
SECURITE ROUTIERE

A Saint-Nectaire
        (63)

 
Communiqué n° 970



MOTO-MOMES
6/12 ans

La conduite des Mini-Motos est organisée au quotidien grâce à une écurie de mini-motos 
(PW 50 et KTM 50). Par petits groupes, suivant l'âge et la taille de chaque enfant, une 
progression  adaptée  développera  l'équilibre,  les  réflexes,  et  la  compréhension  des 
premières notions mécaniques. Circuits et parcours seront aménagés sur le site attenant et 
les enfants disposeront d'un atelier mécanique.

3 périodes proposées : 1er stage : du 5 au 11 avril 2009
2ème stage : du 12 au 18 avril 2009

3ème stage : du 19 au 25 avril 2009

TARIFS adhérent TARIFS non-adhérent 
221 €    442 €

*****************

AUTO-MOMES
7/11 ans

Dans ce village à  échelles des enfants,  ils  apprendront  à découvrir  les  règles de la vie 
citoyenne, telles qu'ils les connaitrons dans quelques années. Ils feront vivre le village, en 
allant  à  la  mairie  pour  élire  le  conseil  municipal,  en  animant  son  école,  son  garage,  ses 
commerces, sa gendarmerie. L'apprentissage de la conduite se fera en tenant compte des 
règles de sécurité, de la signalisation et du code de la route. Au volant de la petite voiture à 
moteur avec boite de vitesse et pédalier, ils prendront conscience des difficultés de la 
route.  Accueillis  dans  un  site  naturel  privilégié,  ils  prendront  également  le  temps  de 
découvrir  l'environnement  en  organisant  des  balades.  Des  grands  jeux  de  plein  air 
compléteront agréablement ce programme.

3 périodes proposées : 1er stage : du 5 au 11 avril 2009
2ème stage : du 12 au 18 avril 2009

3ème stage : du 19 au 25 avril 2009

TARIFS adhérent TARIFS non-adhérent 
216 €    432 €



Les enfants sont attendus directement sur le site du séjour.
Possibilités de prise en charge des enfants selon différentes villes.
TRANSPORT Aller-Retour en supplément : 

Clermont 12 € Lyon 40 €
Grenoble 85 € Dijon 84 €
Paris 99 € Nancy 159 €
Strasbourg 149 € Avignon 113 €
Marseille 182 € Rennes 229 €
Toulouse 196 € Nantes 216 €

******************

Conditions d'inscription :

– Priorité aux adhérents
– un chèque d'arrhes de 50 % du prix du séjour
– 1 enveloppe autocollante affranchie et libellée à votre adresse
– 4 timbres tarif en vigueur
– le bulletin d'inscription rempli
– un chèque de cotisation 2009 de 10 € libellé à l'ordre du CAES de l'ex-SNEPC

Après la date de clôture des dépôts de dossiers, vous recevrez directement un courrier 
pour vous confirmer l'inscription.

******************

 

******************



BULLETIN D'INSCRIPTION
SECURITE ROUTIERE

A retourner à Mlle Christelle LABAUME – 7, rue Voltaire – 03310 NERIS LES BAINS
AVANT LE 20 FEVRIER 2009

accompagné des documents demandés dans la rubrique « Conditions d'inscription »

Je  soussigné(e)  ...........................................................................................................................................  inscrit 
mon(mes) enfant(s) ...................................................................................................................................................... 
au(x) séjours(s) n°........................................ intitulé(s) ............................................................................................ 
indiqué(s) ci-dessus et je joins un chèque d'un montant de .........................................  € à l'ordre du 
CAES de l'Ex-SNEPC représentant 50 % du prix du séjour à titre d'arrhes (1 chèque par enfant et 
par séjour, merci).

Je règlerai le solde du séjour en chèques vacances :      OUI                  NON

Date et Signature

IDENTITE DE L'AGENT

NOM Prénom : ..................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................
................................................................  Tel : ..................................................
Adresse Internet : ...............................................................................................
Fonction : ...........................................................................................................

Adhérent CAES 2009 :     OUI          NON

IDENTITE DE L'ENFANT :

NOM Prénom : ......................................................................;..............
Date et lieu de naissance : ....................................................................  

Age : ................................     Sexe : .........................   
Intitulé du séjour : .................................................................................
Séjour choisi n° ...........  Dates du séjour : ............................................
Ville de départ : ....................................................................................

Enfant ayant déjà participé à une colo :               OUI           NON
une colo CAES :      OUI            NON


